
  Cher(e) utilisateur(trice) du service d'autopartage MOUV'NGO, 
 Si vous réservez une Zoé Mouv’nGo et que vous comptez vous rendre dans le centre-ville du Mans, vous bénéficiez d’une tarification préférentielle en vous stationnant dans 4 parkings Cenovia Park :  

 

  Comment ça marche ? 
 Au moment d’accéder dans les parkings République, Jacobins, Quinconces P2 (souterrain) et Gare Sud P2 (souterrain), vous vous présentez aux barrières d’entrée : 

 Une caméra lit la plaque d’immatriculation de la Zoé Mouv’nGo et la barrière se lève. 
 Si la barrière ne se lève pas, présentez la carte Abonné Cenovia Park devant le lecteur sans contact de la borne d’entrée et la barrière se lèvera. 

 Avant de quitter le parking, vous devrez bien sûr vous acquitter de votre stationnement. 
 Vous pouvez régler directement votre stationnement aux caisses automatiques de paiement. Vous présentez la carte Abonné Cenovia Park devant le lecteur sans contact (situé sous l’écran, à gauche du clavier bancaire). La caisse de paiement affiche le montant à régler. Vous payez alors votre dû. Vous rejoignez votre véhicule et arrivé(e) devant les barrières de sortie, la caméra lit la plaque d’immatriculation de la Zoé Mouv’nGo et la barrière se lève. 
 Si vous ne réglez pas votre stationnement en caisse, présentez la carte Abonné Cenovia Park devant le lecteur sans contact de la borne de sortie. Le montant de votre stationnement s’affiche et vous pouvez le régler à la borne mais uniquement par Carte Bancaire. Le règlement effectué, la barrière se lève. 



Pour toute anomalie ou dysfonctionnement, l’usager peut joindre l’agent au poste centralisé en appuyant sur le bouton d’appel à la fois à la caisse automatique de paiement et aux bornes d’entrée et de sortie. Pour toute information, vous pouvez appeler le numéro de téléphone suivant : 02 43 23 45 25 et rendez-vous sur https://www.cenoviapark.fr/l-equipe/ 
   Où se trouve la Carte Abonné Cenovia Park ? 
 La carte Abonné Cenovia Park est insérée dans un porte-carte attaché à la clef de chacun des véhicules électriques Mouv’nGo. 
 N’OUBLIEZ PAS DE LA REMETTRE APRES CHAQUE UTILISATION DANS LE PORTE-CARTE ATTACHE A LA CLEF DU VEHICULE ! 
 

  Chaque véhicule Mouv’nGo dispose de sa propre carte Abonné Cenovia Park.  Si au moment d’emprunter une des voitures Mouv’nGo, vous remarquez que la carte Abonné Cenovia Park ne se trouve pas avec la clé du véhicule, veuillez en informer l’assistance technique de Clem’, opérateur de Mouv’nGo. Merci !  

 En cas de vol / perte des cartes Abonné Cenovia Park mises à disposition dans les véhicules électriques en autopartage, les communes volontaires à Mouv’nGo se réservent le droit de ne pas poursuivre cette offre de stationnement et de ne pas remettre à disposition de nouvelles cartes Abonné Cenovia Park dans leurs véhicules !  



Tarification appliquée dans le cadre de l’offre préférentielle Mouv’nGo 
 

 


